
Objectifs

Activités éligibles

Le Département de la Savoie souhaite améliorer l’infrastructure et les services 
touristiques des sites de pratique d’activités de pleine nature, inscrits ou 

en cours d’inscription au PDESI – Plan départemental des espaces, sites et 
itinéraires.

Appel à projets

Activités de pleine nature
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Filières Activités prioritaires

Activités nordiques  Ski de fond  
 Raquettes (itinéraire sécurisé) 

Activités cyclo*  VTT / VTT à assistance électrique

Activités randonnée*  Trail
 Parcours d’orientation
 Equestre

Activités aquatiques et 
nautiques

 Canoë-kayak
 Rafting
 Aviron 
 Voile

Activités aériennes  Parapente / Deltaplane

Activités sur corde

Activités pêche

 Via ferrata  / Via cordata
 Escalade 
 Canyoning 

 Parcours pêche

*Les activités randonnée 
pédestre estivale et cyclo-
route, sont traitées au 
travers de dispositifs 
financiers spécifiques.

Qualité des  
infrastructures

Améliorer les accès
et services sur site



Critères & 
Priorités

Pour plus d’informations et être accompagné sur votre projet, contactez  
Direction des politiques territoriales / Service tourisme  et territoires  

04.79.96.74.03 - ariane.celeyron@savoie.fr

Calendrier
Prendre l’attache et associer les 

services du Département 
dès les phases de réflexion de 

votre projet

Nb : La démarche d’inscription au 
PDESI doit se faire bien en amont 
du démarrage des opérations et 

des travaux.

Une à deux programmations 
dans l’année 

Collectivités territoriales et tout 
organisme ayant mandat des collectivités 
pour mener les projets.

Bénéficiaires

 Projet global d’amélioration de l’infrastructure et des services touritiques
 Sites dont la notoriété et la fréquentation touristique sont avérées
 Sites inscrits ou en cours d’inscription au PDESI (la subvention est conditionnée au 
respect des attendus liés à l’inscription au PDESI)
 Existence de garanties en termes de pérennité de la pratique (maîtrise du foncier, 
entretien, conciliation avec les autres usages, viabilité économique, etc.),
 Priorité aux sites de pratique existants. Création de nouvelle offre uniquement sur 
secteur déficitaire ou filière émergente prioritaire

Détail des modalités techniques et 

financières disponibles à cette adresse :

www.savoie.fr

Réglement détaillé

NB : Le taux de subventionnement des projets est fonction de leur qualité, du nombre de 
dossiers et des capacités budgétaires du Département.f
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Nature des 
Dépenses 

Signalétique, balisage, RIS, 
petits équipements...

Equipements ludiques de 
découverte de la 
pratique (supports 
d’interprétation-
médiation, modules...)

Outils cartographiques pour 
support d’information

Aménagements et équipements :
- infrastructures liée à la 
pratique
- services (mobilier de confort, 
stationnement sans enrobé, 
toilettes sèches...)

Outils, études de 
positionnement et 
actions structurantes 
pour les filières


